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Structuré en trois parties – l’in-
tégration des Amériques, les liens
transatlantiques, les rivalités asiati-
ques – le livre collectif aborde à cha-
que fois les hypothèses relatives au
degré d’intégration économique dans
des ensembles plus larges et au degré
d’autonomie politique et commer-
ciale face aux grandes puissances
économiques mondiales.

Du panaméricanisme aux fon-
dements de l’opposition brésilienne à
la ZLEA, de la politique commerciale
mexicaine prise dans les tenailles
nord-américaines, du projet d’inté-
gration continentale (Sommet des
Amériques) jouant des fortes asymé-
tries économiques du cône Sud en
passant par les liens entre démocratie
et marché en Amérique latine, la pre-
mière partie nous dévoile des paysa-
ges économiques disparates et des
stratégies de contrôle.

Dans la seconde partie, d’autres
contributeurs examinent la politique
commerciale de l’Union entre l’ali-
gnement et l’autonomie où l’intégra-
tion se construit à travers les crises, la
montée de la politique européenne
de sécurité et de défense, avec la mise
en évidence de la coopération mili-
taire comme premier processus d’au-
tonomie et de fédéralisation dans le
long terme, et enfin la question de la
« transatlantisation » de l’industrie
de défense où la logique industrielle
restreint la marge de manœuvre des
gouvernements assistant à l’appro-
fondissement du fossé technologique
transatlantique.

Enfin, la troisième partie analyse
les rivalités asiatiques où la Chine
joue un rôle international de plus en
plus marqué en matière économique

en développant une coopération
Sud-Sud pour garantir son leadership,
au prix d’un jeu ambigu de Pékin vis-
à-vis de l’APEC et de l’OMC. Parallèle-
ment, le nouveau leadership japonais
tente de canaliser la politique « im-
périale » chinoise dans l’économie
de l’Asie orientale en soutenant son
entrée dans l’OMC. Quant à la fragilité
économique de la Corée du Sud, elle
implique une libéralisation de l’éco-
nomie et une participation plus
active au régionalisme économique
asiatique, nonobstant la permanence
du relationnel à dépendance asymé-
trique Corée-USA.

Ouvrage aux contributions dis-
parates comme souvent dans les
ouvrages collectifs, la richesse des in-
terprétations reste de mise dans un
domaine hautement stratégique. Sans
répondre à la question du titre de
l’ouvrage, car les trajectoires seront
différentes selon les États et les zones
économiques régionales, l’exercice
entrepris apporte une bonne contri-
bution aux liens qui coexistent entre
la sécurité commerciale et la sécurité
globale.

André DUMOULIN

École royale militaire
Bruxelles, Belgique
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PEYRÓ LLOPIS, Ana. Coll. du Credho,
Bruxelles, Bruylant, 2003, 178 p.

Ce petit livre (178 p.) vient à
point, après l’Affaire Pinochet, les
récentes variations de la législation
belge et la création de la Cour pénale
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internationale. Écrit par une jeune
juriste espagnole, à la suite de sa
thèse de doctorat franco-espagnole, il
examine avec précision et com-
pétence l’état présent de la doctrine
et de la pratique, sur le plan interna-
tional et national, des conventions
internationales, des législations na-
tionales et du droit coutumier pour
juger des responsables de crimes con-
tre l’humanité.

Dans une première partie,
l’auteure recherche les précédents
sur la compétence universelle en ma-
tière de crimes contre l’humanité au
niveau international. Elle rappelle
qu’il n’existe pas actuellement de
convention sur ces crimes, malgré les
efforts de la Commission du droit in-
ternational. Par contre, des conven-
tions spécifiques séparées, la Con-
vention de 1948 pour la prévention
et la répression du crime de géno-
cide, la Convention sur l’apartheid
de 1973 et la Convention contre la
torture de 1984 ont traité de certains
crimes contre l’humanité. Aucune
convention internationale ne règle la
question de savoir s’il existe une
compétence universelle en matière de
crimes contre l’humanité : seules les
Conventions de Genève énoncent le
principe de la compétence univer-
selle concernant les infractions et les
infractions graves à ces Conventions.
L’article IV de la Convention sur le
génocide n’envisage qu’une répres-
sion sur la base de la territorialité du
crime. L’article 7 de la Convention
contre la torture établit l’obligation
de juger ou d’extrader, aut dedere, aut
judicare, soit la possibilité, pour l’État
sur le territoire duquel se trouve le
prévenu, d’extrader ou de juger.

L’auteur précise ensuite les réfé-
rences données par les juridictions
internationales, les Nations Unies et
la Commission du droit international
en cette matière. Tout en constatant
que l’obligation qu’a chaque État de
prévenir et de réprimer le crime de
génocide n’est pas limitée territoriale-
ment par la Convention, le Cour in-
ternationale de Justice semble recon-
naître implicitement la possibilité
d’une répression universelle de ce
crime. Le Tribunal de Nuremberg a
fondé sa compétence pour juger des
crimes de guerre et des crimes contre
l’humanité, non pas sur le principe
de la territorialité des crimes commis,
mais sur leur nature universelle. Le
Tribunal pénal international pour
l’ex-Yougoslavie, dans son arrêt rela-
tif à l’exception préjudicielle d’in-
compétence dans l’affaire Tadic, s’est
référé à la notion d’intérêt universel.
L’Assemblée générale des Nations
Unies s’est prononcée à plusieurs re-
prises sur la répression universelle
des crimes contre l’humanité.

Dans une deuxième partie,
l’auteure examine la législation des
États et leur pratique, c’est-à-dire
celle des tribunaux internes, de pou-
voir juger  indépendamment de la
nationalité de l’auteur ou des victi-
mes ainsi que du lieu de commission
du crime. La compétence universelle
a été rarement mise en œuvre entre la
fin de la Seconde Guerre mondiale et
le début des années 1990. Le procès
d’Adolf Eichmann en 1962 reste l’ex-
ception la plus importante.

Les lois qui accordent à leurs tri-
bunaux la possibilité de juger des
responsables de crimes contre l’hu-
manité et/ou de génocide en vertu du
principe de la compétence univer-
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selle sont exceptionnelles : parmi
celles-ci, la Belgique, le Canada et la
France. L’intégration du crime de gé-
nocide a été effectuée par la Belgique,
les États-Unis, l’Espagne, la France
avec certaines différences. La législa-
tion espagnole a introduit en 1985 le
principe de la compétence univer-
selle pour la répression du crime de
génocide, qui a été utilisée pour la
première fois à l’occasion de l’affaire
Pinochet. L’exercice de cette compé-
tence s’est alors heurtée à l’opposi-
tion du gouvernement chilien et du
Parquet espagnol. En 1994, les États-
Unis ont adopté le « Cambodian
Genocide Justice Act » pour les cri-
mes de génocide commis au Cam-
bodge entre 1975 et 1979 : il ne s’agit
cependant pas d’une reconnaissance
explicite de la compétence uni-
verselle des tribunaux américains.
L’adoption en 1982 de l’Alien Tort
Claims Act autorise les tribunaux amé-
ricains à connaître tout délit commis
par un étranger en violation de la
« law of nations », et notamment des
crimes contre l’humanité : son appli-
cation se heurte à des difficultés pra-
tiques, ne laissant qu’une option à
ces tribunaux : extrader les responsa-
bles de crimes ou les déporter.

Le juge interne s’est rarement
déclaré compétent en vertu du prin-
cipe de la compétence universelle
pour connaître des crimes contre
l’humanité. Il a plus souvent dû se
prononcer sur la question de savoir
s’il pouvait donner suite à une de-
mande d’extradition. Tout État est li-
bre de solliciter une extradition et
tout État est libre de la refuser. En cas
de refus, il n’est pas tenu d’engager
des poursuites. Les États extradent
rarement, et, de plus, ils rejettent la

règle aut dedere, aut judicare plus fré-
quemment qu’ils ne l’appliquent.

En matière de génocide et de
crimes contre l’humanité, le juge
français rejette la compétence des tri-
bunaux. Le Code de procédure pé-
nale français ne reconnaît pas la com-
pétence des juridictions françaises
lorsque les faits ont été commis à
l’étranger, par des étrangers et que les
victimes sont également étrangères.
L’opinion prédominante de la doc-
trine américaine est que la compé-
tence universelle n’est pas praticable
aux États-Unis.

L’auteur conclut que le droit in-
ternational conventionnel ne recon-
naît pas l’existence d’une compé-
tence universelle en matière de
crimes contre l’humanité, et qu’il
n’existe pas actuellement une cou-
tume internationale qui la recon-
naisse. Cependant, une compétence
universelle facultative est plus facile-
ment reconnue qu’une compétence
universelle obligatoire. Les partisans
aussi bien que les opposants au prin-
cipe de l’universalité se réfèrent, dans
leurs législations internes et dans
leurs jugements à la nationalité des
victimes pour reconnaître la compé-
tence de leurs tribunaux dès lors que
celles-ci sont des ressortissants de
leur État. La compétence universelle
se trouve dans la zone grise des con-
flits de droit, entre le principe de la
souveraineté des États d’une part, et
d’autre part, la protection des droits
de l’homme et la poursuite des res-
ponsables de violations massives de
ces droits.

L’ouvrage est de qualité par sa
recherche de règles coutumières, par
une étude et des  références à des
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conventions internationales et aux
travaux de certaines instances inter-
nationales, ainsi qu’à des législations
et jurisprudences nationales, et par la
précision de ses analyses et de ses
conclusions dans ce domaine en
évolution. Ce livre de spécialiste
s’adresse à des juristes, au personnel
judiciaire national et international,
aux enseignants et étudiants en droit
international public et droit pénal
international, au niveau du doctorat.

Yves BEIGBEDER

UNITAR, France
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YAKEMTCHOUK, Romain. Paris, Éditions
techniques et économiques, 2002, 264 p.

Dans l’opinion commune, bonne
foi et relations internationales, telles
que ces dernières s’expriment  par
l’activité diplomatique sinon par la
confrontation militaire, renvoient à
des univers plutôt antinomiques. El-
les sont cependant, comme le souli-
gne l’auteur d’entrée de jeu, interdé-
pendantes, à  la jonction de la politi-
que et du droit, du fait et de la règle,
dans une sorte de no man’s land qu’on
pourrait qualifier de technique.

On ne saurait donc se contenter
de constater avec Machiavel qu’ « un
Prince ne peut ni ne doit tenir sa pa-
role que lorsqu’il le peut sans se faire
tort » ou, comme l’écrivait un ambas-
sadeur de sa Gracieuse Majesté, que
les diplomates sont « d’honnêtes
gens envoyés mentir à l’étranger pour
le bien de leur pays » (p. 26). Ne se-
rait-ce qu’en France, de Louis XI à
Charles de Gaulle, la dissimulation
des intentions et des préparatifs fu-
rent légitimés par l’excellence présu-

mée des résultats. Dans la récente
crise d’Irak, MM. Bush et Blair sem-
blent avoir surpassé en mauvaise foi,
ce qui ne serait pas peu dire, un pré-
sident irakien dépourvu de moyens.

Et pourtant la Charte de l’ONU,
après le pacte de la SDN, est passée par
là qui a intégré la « bonne foi » dans
notre droit positif international en
stipulant que les « Membres de l’Or-
ganisation (...) doivent remplir de
bonne foi [leurs] obligations...»
(art. 2-2). Jusqu’à preuve du con-
traire les États membres sont donc
supposés n’y pas faillir car, précise R.
Yakemtchouk, « la mauvaise foi ne se
présume pas » (p. 67). Certes la pra-
tique ne s’embarrasse pas de tels
principes et, dans la relation du fort
au faible, c’est aux États dénoncés
comme « voyous » de faire la preuve
impossible de leur bonne foi dans
l’exécution de leurs obligations.

Non moins insaisissable mais
plus décisif encore figure le rôle de la
« bonne foi » dans la conduite des
négociations : celle-ci se prouve a
posteriori, elle est néanmoins néces-
saire à l’inspiration d’une confiance
mutuelle sans laquelle la négociation
elle-même n’est tout simplement pas
possible. C’est ici qu’on aurait aimé
que l’auteur insistât davantage non
seulement sur le dilemme des inten-
tions des parties mais, non moins,
sur la problématique de la perception
des intentions et de leurs éventuelles
mises en scène.

À cet égard, le Moyen-Orient
aurait offert un champ d’analyse
exemplaire où la diabolisation mé-
thodique de l’adversaire, de ses
arrière-pensées et de ses méthodes
vide de sens tout partenariat tant sur


